COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du VENDREDI 7 NOVEMBRE 2025      
Compte rendu de la séance :

Présents :

Mme BONATO Marie-Thérèse - Mme BALLAND Sylvie - Mr CHABRIER Gilles - Mme GERARD Sophie – Mr DIDIER Laurent – Mr HERTSCHUH Gabriel - Mr MARQUES René - Mr PAUCHARD Stéphane –Mr PIERRE Yves –– Mme RADENNE Jessica – Mme RAMUS Hélène –Mr VIAL Bruno
Procurations :

Nadège SALVESTRONI  procuration à Gabriel HERTSCHUH
Sébastien CESAR procuration à Gilles CHABRIER
DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BONATO Marie-Thérèse
Monsieur Gilles CHABRIER, 1er adjoint, demande que soit ajouté à l’ordre du jour la protection fonctionnelle des élus et de leurs ayants droits en faveur de Monsieur Le Maire suite à la plainte qui a été déposée pour menace de mort à son encontre dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions.
1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIERE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 4 JUILLET 2025
Mr Stéphane PAUCHARD, Maire, soumet aux membres du Conseil Municipal, pour approbation, le compte rendu de la dernière réunion qui s’est tenue le 4 Juillet 2025.
Il est approuvé par tous les conseillers présents.

2° DROITS DE PREEMPTION
La commune n’exerce pas son droit de préemption sur les biens suivants :

· Parcelles situées « A la Gruyères » et cadastrées AD 41 – AD 44 – AD 59
· Bien situé 100 rue de la Creuse et cadastré AD 46 – AD 47 – AD 48

· Bien situé 297 rue du Maray et cadastré AE 164 – AE 168
· Bien situé 79 b rue de la Vologne et cadastré AD 101

3° DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N°3 AU BUDGET PRIMITIF 2025
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de prendre une décision modificative de crédits au Budget Primitif 2025 afin de prévoir les crédits suffisants à l’article 2111 « Terrains nus ».

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE de voter la Décision Modificative de Crédits N°3 au Budget Primitif 2025 telle que détaillée ci-dessous :

Du Compte 231 – Opération 185 « Aménagement de voirie rue du Maray” :


·  20.000,00 €

Au Compte 2111 « Terrains nus : 
+ 20.000,00 €
VOTE : à l’unanimité (14 POUR)
4° PARTICIPATION AU LANCEMENT DE LA CONSULTATION DES NOUVEAUX CONTRATS-GROUPES DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE ET PARTICIPATION EMPLOYEUR PREVOYANCE ET MUTUELLE SANTE
· A compter du 1er janvier 2026, la participation employeur pour la cotisation mutuelle des agents doit être de 15€ minimum/mois et par agent. Or, à l’heure actuelle, la participation est de 10 €. 

· A compter de … (prochainement applicable) la participation employeur pour la cotisation prévoyance sera de 50 % de la cotisation mensuelle de base de l’agent. Actuellement l’obligation est que la cotisation employeur soit de minimum 7 € / mois/ agent et la commune participe à hauteur de 10 € / mois / agent.
· Le Centre de Gestion des Vosges débute les phases de renouvellement de ses contrats-groupes de PREVOYANCE maintien de salaire et MUTUELLE SANTE pour la périodicité 2027-2032. Les CDG ont désormais l’obligation de conclure des conventions de participation pour le compte des collectivités de leur ressort.

Il n’est pas nécessaire de délibérer en ce sens pour les communes de moins de 50 agents.
5° ACQUISITION DE PARCELLES  A LAVAL ET A PREY AUPRES DE LA SAFER
Sur proposition de Monsieur Le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’acquérir les parcelles suivantes sises sur la commune de PREY :

· A 26 « Hagis de Couchimont » de 1070 m2

· A 33 « Vautompré » de 5320 m2

· A 34 « Vautompré » de 6600 m2

· A 35 « Vautompré » de 1810m2

· A 36 « Vautompré » de 2000 m2

· A 37 « Vautompré » de 6483 m2

· A 38 « Vautompré » de 5040 m2

Soit un total de 2 ha 83 a 23 ca 

 auprès de SAFER pour la somme de 20.050,00 € hors frais d’acte notarié, auquel s’ajoutent des frais d’accessoires au profit de la SAFER d’un montant de 1604,00 €, TVA en sus : 320,80 €, soit 1924,80 €. La TVA due, le cas échéant sur bâtiments, matériel, cheptel, stocks, etc … n’est pas incluse dans ce décompte.

DIT que les frais notariés seront à la charge de l’acquéreur

CHARGE Maître Cathy PETITGENET, Notaire à Bruyères, d’établir les actes.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

6° ONF : ETAT D’ASSIETTE DES COUPES 2026 – DESTINATION DES COUPES ET PRODUITS ACCIDENTELS
· ETAT D’ASSIETTE DES COUPES 2026 :

· VU le Code Forestier et en particulier les articles L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, D214-21-1, L211-1, L212-1 à L212-4, R213-23, L214-3, L214-5 à L214-8, D214-22, D214-23, L214-9 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8 ;

VU le Code de l’Environnement et en particulier les articles L362-1 et suivants ;

VU les articles 15 à 23 de la Charte de la Forêt Communale ;

VU le Cahier National des prescriptions d’Exploitation Forestière ;

CONSIDERANT Le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale et son programme de coupes ;

Le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur l’approbation de la proposition d’inscription de coupes à l’état d’assiette au titre de l’exercice 2026 et sur leur désignation au titre de cet exercice.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

1. Sur la base de la proposition présentée par l’ONF en application de l’article R213-23 du Code Forestier, demande à l’Office National des Forêts, d’asseoir les coupes de l’exercice 2026 récapitulées dans le tableau annexé à cette délibération, complété à la suite des débats.

2. DEMANDE à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui y sont inscrites,

3. AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférent.
4. VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

· DESTINATION DES COUPES ET PRODUITS ACCIDENTELS :
· Vu le Code Forestier et en particulier les articles L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, D214-21-1, L211-1, L212-1 à L212-4, R213-23, L214-3, L214-5 à L214-8, D214-22, D214-23, L214-9 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8 ;

· Vu le Code de l’Environnement et en particulier les articles L362-1 et suivants ;

· Vu les articles 15 à 23 de la Charte de la Forêt Communale ;

· Vu le Cahier National des Prescriptions d’Exploitation Forestière ;

· Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes ;

· Considérant la délibération du conseil municipal n°50/2025 du 07/11/2025 approuvant l’état d’assiette des coupes réglées et non réglées de l’année 2026 proposé par l’ONF et sollicitant leur désignation par l’ONF ;

Le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer sur la destination des coupes réglées et non réglées de l’exercice 2026 ainsi que sur la destination des produits accidentels susceptibles d’être récoltés en 2026.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, suivant les propositions de l’ONF :

1. – Pour les coupes ou parties de coupes, les produits accidentels le cas échéant (voir paragraphe 2), les destinations suivantes en 2026:

1.1 – Ventes de gré à gré par soumission (mise en concurrence) :

	Mode de dévolution
	Le cas échéant, groupe d’essences (Résineux ou Feuillus), voire essences concernées
	Coupes ou parties de coupes :

numéros ou lettres identifiant les parcelles forestières concernées 
	Produits accidentels le cas échéant
	Volume indicatif

(m3)

	Vente sur pied 

en bloc
	Résineux et feuillus
	15-28A-28R-29A
	Parcelles diverses
	489

	
	
	
	Parcelles diverses
	

	Vente sur pied 

à la mesure
	
	
	Parcelles diverses
	

	
	
	
	Parcelles diverses
	

	Vente façonné 

en bloc
	
	
	Parcelles diverses
	

	
	
	
	Parcelles diverses
	


En cas de vente de gré à gré par mise en concurrence infructueuse, les coupes ou parties de coupes pourront être négociées à l’amiable, de même que les lots de faible valeur.

Le Conseil Municipal confie par ailleurs à l’ONF le soin de fixer les prix plancher pour toutes ces coupes ou parties de coupes.

N.B. 1: Si la commune fait le choix de vendre les produits de coupes ou de parties de coupes façonnés en bloc, l’ONF lui propose une prestation d’assistance technique donneur d’ordre d’encadrement de l’exploitation, de contrôle du cubage et de classement, sur laquelle le Conseil Municipal aura à se prononcer de manière distincte (cf. Devis ONF pour travaux d’exploitation). 

2. – Pour les produits accidentels, de confier le soin à l’ONF de retenir la ou les destination(s) la ou les plus appropriée(s) au mieux des intérêts de la commune parmi celles prévues au paragraphe 1 et autorise le Maire à signer tout document afférent.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

7° TRANSFERT DE LA COMPETENCE PLUi (PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL)
L’an deux mille vingt-cinq, le sept novembre,

Le Conseil municipal de la commune de LAVAL SUR VOLOGNE, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Monsieur Le Maire Stéphane PAUCHARD

Vu :

· le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-5 et L.5211-17,

· le Code de l’urbanisme, notamment son article L.153-8,

· la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes de Bruyères, vallons des Vosges, en date du 25 septembre 2025, décidant du transfert de la compétence en matière de Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi),

· le courrier de notification reçu le 30 septembre 2025,

Considérant :

· que, conformément aux dispositions légales, les communes membres disposent d’un délai de trois mois pour se prononcer sur ce transfert,

· que le transfert est acquis sauf opposition exprimée, dans ce délai, par au moins 25 % des communes représentant au moins 20 % de la population totale de la Communauté de communes,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité (14 voix POUR), DÉCIDE :

· Article 1er : La commune de LAVAL SUR VOLOGNE REFUSE le transfert de la compétence en matière de Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) à la Communauté de communes de Bruyères, vallons des Vosges.

Article 2 : La présente délibération sera notifiée à la Communauté de communes de Bruyères, vallons des Vosges et transmise au contrôle de légalité de la Préfecture conformément à la réglementation en vigueur
8° DEMANDE DE SUBVENTION DETR POUR LA RENOVATION DE L’EGLISE ET LA REMISE EN ETAT DE L’ORGUE
	Montant total des travaux H.T. : 84.400,00 € 

Honoraires d’architecte H.T. :       3700,00 € 

Montant total H.T. :                     88.100,00 €

Afin de mettre ces travaux en œuvre, la commune de LAVAL SUR VOLOGNE souhaite déposer une demande d’aide financière auprès de la DETR.

Dans ce contexte, le plan de financement prévisionnel proposé à l’appui de cette demande de subvention est le suivant :

SOURCES DE FINANCEMENT

TAUX

MONTANT

Union européenne

Etat DETR

40 %

35.240,00 €

Etat DSIL

Etat - autre

Conseil régional Grand Est

9,07 %

8550,00 €

Conseil départemental des Vosges

Autre

Autre

Sous-Total financement public (80 % maximum)

43.790,00 €

Fonds propres

44.310,00 €

Emprunts

Sous-total collectivité

TOTAL FINANCEMENT OPERATION (HT)

88.100,00 €

Le conseil municipal ou communautaire après avoir délibéré :

- ADOPTE l’opération et les modalités de financement ;

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel ;

- S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions ;

- AUTORISE Le Maire à signer tout document relatif à cette opération, et notamment la demande de subvention auprès de la préfecture des Vosges

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)




9° MOTION DE SOUTIEN A LA SOCIETE AMBULANCES ABC DE BRUYERES
Le Conseil municipal de Bruyères alerte solennellement sur les conséquences dramatiques de la liquidation judiciaire de la société Ambulances ABC, présente dans notre ville depuis 1981.

Avec plus de 16 000 transports médicaux par an, cette entreprise est un maillon vital pour l’accès aux soins dans un territoire rural déjà fragilisé par l’éloignement des hôpitaux. Elle accompagne chaque jour une population vieillissante, les patients de l’Hôpital de Bruyères et les résidents des maisons de retraite.

Sa disparition signifierait un véritable abandon pour les habitants de Bruyères et des communes voisines.

Le Conseil municipal :

· Apporte un soutien total aux salariés qui, depuis plus de 40 ans, incarnent la proximité et le dévouement auprès des patients ;

· Demande à l’ARS et au Tribunal de commerce de garantir une reprise qui maintienne l’activité à Bruyères et assure sa pérennité ;

· Refuse toute délocalisation qui priverait notre territoire d’un service de santé de première nécessité.

Bruyères ne peut pas perdre ses ambulances. Les habitants ne peuvent pas être abandonnés.

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

10° CONTRIBUTION 2025 AU SIVIC DE BRUYERES 
Monsieur Le Maire, informe le Conseil Municipal que la contribution de la commune de LAVAL SUR VOLOGNE aux dépenses du Syndicat Intercommunal à Vocation d’Investissement pour la construction de la caserne du secteur de Bruyères pour l’exercice 2025 s’élève à la somme de 2311,20 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents,

· DECLARE verser cette somme sous forme de participation syndicale à l’article 65568

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

11° DETERMINATION DU TARIF DE LA PETITE SALLE COMMUNALE 
Monsieur Le Maire, informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de mettre à jour les tarifs de la location de la petite salle communale car ceux-ci ont été fixés pour la semaine mais pas pour le weekend.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de fixer les tarifs suivants pour la location de la petite salle communale les weekends :

· Pour les particuliers de LAVAL SUR VOLOGNE : 80,00 €

· Pour les extérieurs : 120,00 €

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

12° AVIS SUR DEMANDES D’ADHESION DE COLLECTIVITE AU SMIC DES VOSGES
Monsieur Le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur Le Président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges, invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur :

Les demandes d’adhésion présentées par :

· le Syndicat Intercommunal Scolaire du Ban de Vagney (8440 habitants) – siège : Vagney

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité (14 POUR), se prononce pour l’adhésion de la collectivité précitée.

13° SUBVENTION AU CENTRE AÉRÉ DE LEPANGES SUR VOLOGNE
Les membres du Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur Le Maire, à l’unanimité

· DECIDENT d’attribuer une subvention de 150,00 € à l’Accueil de Loisirs de l’Association Familiale de Lepanges sur Vologne et ses environs

· les crédits nécessaires seront inscrits au COMPTE 65748 du Budget Primitif 2025

VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

14° APPROBATION DU RPQS 2024 (RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE)
Mr Stéphane PAUCHARD donne connaissance au Conseil Municipal du Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public de l’eau potable 2024 du Syndicat Intercommunal des Sources de Steaumont.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE le Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public de l’eau potable 2024 du Syndicat Intercommunal des Sources de Steaumont.

Monsieur Le Maire qui est également Président du Syndicat Intercommunal des Sources de Steaumont s’abstient pour le vote.

VOTE : 13 POUR – 1 Abstention
14° RAPPORT D’ACTIVITES 2024 DE LA CCB2V DE BRUYERES (COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BRUYERES, VALLONS DES VOSGES)
Sur proposition de Monsieur Le Maire,

Après avoir pris connaissance du rapport 2024 de la CCB2V Communauté de Communes de Bruyères, Vallons des Vosges,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE d’approuver le rapport 2024 de la CCB2V Communauté de Communes de Bruyères, Vallons des Vosges.
VOTE : à l’unanimité (14 POUR)

15° PROTECTION FONCTIONNELLE DES ELUS ET DE LEURS AYANTS DROITS (Monsieur Le Maire, Stéphane PAUCHARD)
Le Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie de Laval sur Vologne, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Gilles CHABRIER, Premier adjoint, se substituant à Monsieur Stéphane PAUCHARD, Maire, 

En l’absence de Monsieur Stéphane PAUCHARD, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-14 ; L. 2123-34 et L. 2123- 35 ; 

Vu la demande formulée par Monsieur Stéphane PAUCHARD, Maire de la Commune de Laval sur Vologne, en date du 23 Octobre 2025 sollicitant le bénéfice de la protection fonctionnelle prévue par le CGCT ; 

Vu la plainte déposée le 2 juin 2025 pour les menaces de mort dirigées à deux reprises contre Monsieur Stéphane PAUCHARD, à l’occasion de ses fonctions ; 

Vu l’avis à victime adressé à Monsieur PAUCHARD l’invitant à comparaitre à l’audience correctionnelle le vendredi 13 février 2026 à 10 heures 30 minutes devant le Tribunal judiciaire à Epinal (88000), procédure n°03396 00621 2025 ; 

Exposé des motifs : 

Les faits en cause ont été commis à l’encontre du maire dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions ; 

Il appartient à la commune de protéger les élus contre les violences, menaces et outrages dont ils peuvent être victimes à l’occasion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté ; 

Le Code général des collectivités territoriales, en son article L. 2123-35, prévoit que les élus locaux bénéficient d’un régime de protection qui s’apparente à la protection fonctionnelle des agents publics lorsqu’ils sont mis en cause ou victimes de faits en lien direct avec leurs fonctions, sauf faute personnelle détachable des fonctions ; 

Cet article prévoit également que la commune est tenue de souscrire, dans un contrat d'assurance, une garantie visant à couvrir le conseil juridique, l'assistance psychologique et les coûts qui résultent de l'obligation de protection à l'égard des élus. L’octroi de cette protection est donc une obligation qui s’impose à la collectivité, à la condition que l’affaire soit en lien avec les fonctions de l’élu

Ainsi, il appartient au conseil municipal, compte tenu de l’ensemble des circonstances, de vérifier que les conditions légales énoncées précédemment sont remplies.

A cet effet, après octroi de la protection fonctionnelle, les dépenses seront couvertes par le biais du contrat d’assurance souscrit par la Commune. Ainsi, l’assurance prendra notamment en charge les frais de procédure dûment justifiés ainsi que les frais de représentation devant la juridiction compétente.

Le conseil municipal est invité à : 

· Permettre à Monsieur le Maire de bénéficier des dispositions du code général des collectivités territoriales en lui accordant le bénéfice de la protection fonctionnelle à laquelle il a droit ; 

· Prendre en charge les frais et honoraires inhérents aux procédures qui seront engagées, notamment les honoraires de l’avocat assurant la défense de leurs intérêts, le cas échéant par l’intermédiaire du contrat d’assurance souscrit par la ville.

Après en avoir délibéré : 

Le conseil municipal, à 13 VOIX POUR et 1 abstention, décide : 

1. D’accorder à Monsieur Stéphane PAUCHARD, Maire, le bénéfice de la protection fonctionnelle prévue à l’article L. 2123-35 du Code général des collectivités territoriales dans le cadre de la procédure n°03396 00621 2025 et pour toutes ses suites, en sa qualité de victime ; 

2. La présente délibération sera transmise à la préfecture pour contrôle de légalité et affichée conformément à la réglementation en vigueur.

                                                 INFORMATIONS DIVERSES
· a) Etat-civil : 

· Décès de Mr Jean-Yvan CHAUMONT le 09/10/2025 à l’âge de 85 ans
· Mariage de Ubeydullah ALTUG et Sol MERVE le 27 Septembre 2025

· Carte de condoléances de Mme LUTHERER Monique suite au décès de son frère
· b) Remerciements attribution de subventions :
· Laval Loisirs
· Légion Vosgienne

· Racines de Bruyères et sa Région
· c) Vente de bois du 23/09 pour 8333,00 € € HT à SAGARDS VOSGES 

· d) Enquête publique Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de LAVAL (projet LEROY) du 01/10 au 31/10/2025 inclus en mairie et sur internet

· e) Projet liaison douce Bruyères-Gérardmer et Bruyères-Epinal

· f) Parking provisoire en raison des travaux du parking site papetier

· g) Repas des aînés le Dimanche 23 Novembre

· h) Cérémonie du 11 novembre avec célébration à l’église à 10H30
· i) Demande de participation aux frais de scolarité de l’Institut Jeanne d’Arc

· j) Application Contact’Elus 88 de l’Association des Maires des Vosges

· k) Marché d’automne de Noémie SAND le 26 Octobre 2025

· l) Anniversaire de la Libération de Bruyères le 19 Octobre 2025

· m) Cérémonie du 25 Octobre pour la signature de la convention avec la Fondation du Patrimoine concernant l’appel aux dons pour la rénovation de l’église Sainte-Madeleine et la remise en état de l’orgue

· n) Première réunion de travail sur le Laval Infos le Jeudi 30 Octobre 2025

· q) Dossier HEROLD : appel de Mr HEROLD devant la Cour d’appel de NANCY

Vu par nous, Stéphane PAUCHARD, Maire de la Commune, 

Pour être affiché le : 17 Novembre 2025
Conformément à l’article L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales

Stéphane PAUCHARD,

Maire 
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